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RAPPORT DE LA DEUXIEME REUNION DU BUREAU DE LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI 

APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Introduction
1. La deuxième réunion du Bureau de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone a eu lieu au Centre international de conférences de Colombo (Bandaranaike Memorial International Conference Centre (Sri Lanka)), le 15 octobre 2001.

I. OUVERTURE DE LA REUNION

2. La réunion a été ouverte à 10 h 25, le lundi 15 octobre 2001, par M. Milton Catelin (Australie), Président de la douzième Réunion des Parties.

3. Y ont assisté les membres du Bureau ci-après qui ont été élus à leurs postes respectifs par la douzième Réunion des Parties tenue à Ouagadougou (Burkina Faso), du 11 au 14 décembre 2000, ou ont été désignés par leurs gouvernements conformément à l’article 24 du règlement intérieur :


Président :


M. Milton Catelin (Australie)


Vice-Présidents :


M. Fidèle Hien (Burkina Faso)







M. Jiří Halvaček (République tchèque)


Rapporteur :


Mme Hilda Espinoza Urbina (Nicaragua)

4. La liste des participants est jointe en annexe.

II. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

5. Le Bureau a adopté l’ordre du jour établi à partir de l’ordre du jour provisoire ci-après qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro.12/Bur.2/1 :

1.
Ouverture de la réunion.

2.
Adoption de l’ordre du jour.

3.
Informations les plus récentes sur les mesures prises pour donner suite aux décisions de la douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Ouagadougou (Burkina Faso) du 11 au 14 décembre 2000.

4.
Examen des documents de travail établis à l'intention de la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, devant se tenir à Colombo (Sri Lanka) du 16 au 19 octobre 2001.

5.
Questions diverses.

6.
Adoption du rapport.

7. Clôture de la réunion.

III. INFORMATIONS LES PLUS RECENTES SUR LES MESURES PRISES POUR 

DONNER SUITE AUX DECISIONS DE LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES 

AU PROTOCOLE DE MONTREAL TENUE A OUAGADOUGOU (BURKINA FASO) 

DU 11 AU 14 DECEMBRE 2000

6. M. Nelson Sabogal, Administrateur hors classe spécialiste des questions scientifiques du secrétariat de l’ozone a présenté le document UNEP/OL.Pro.12/Bur.2/3).  Après avoir souligné que les mesures prises pour donner suite à la plus grande partie des décisions avaient été communiquées à la première réunion du Bureau tenue à Montréal le 23 juillet 2001, il a indiqué qu’il ne ferait rapport à la présente réunion que sur les décisions pour lesquelles on disposait de nouvelles informations.  S’agissant de la décision XII/2, il a annoncé qu’en dépit de nombreux rappels, au 15 août 2001 aucune Partie n’avait adressé de notification au secrétariat concernant les inhalateurs à doseur contenant comme principe actif des chlorofluorocarbones ou des produits définis comme non essentiels dont l’utilisation n’était donc pas autorisée au niveau national.  Les Parties ci-après avaient présenté leurs stratégies nationales ou régionales de transition : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d’Amérique, Hongrie, Japon, Nouvelle-Zélande, Pologne, République tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.  Ces Parties avaient accepté de mettre sur le site Web du secrétariat leurs stratégies comme celui-ci le leur avait demandé de sorte que les autres Parties pouvaient les consulter.

7. Il a fait observer que le secrétariat avait rappelé aux Parties non visées à l’article 5, qu’elles devraient élaborer des stratégies de transition nationale ou régionale reposant sur des solutions ou produits de remplacement économiquement et techniquement acceptables des points de vue écologique et sanitaire comportant des critères et mesures efficaces permettant de dire quand le ou les chlorofluorocarbones utilisés dans les inhalateurs à doseur n’étaient plus essentiels;  il leur a également rappelé qu’elles devraient avoir soumis le texte des stratégies au secrétariat le 31 janvier 2002 au plus tard.  Un nombre restreint de Parties ont demandé à disposer de plus de temps car elles procédaient à la mise à jour des stratégies de transition dont elles s’étaient déjà dotées.

8. Le secrétariat a adressé une notification au secrétariat du Fonds multilatéral l’informant de la demande de Parties le priant d’envisager d’accorder une assistance technique et financière, ou d’une autre nature, aux Parties visées à l’article 5 afin de faciliter l’élaboration de stratégies de transition en matière d’inhalateurs à doseur et l’exécution des activités approuvées qui y figuraient;  le secrétariat a également informé le secrétariat du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) de la demande de Parties le priant de fournir le même type d’assistance aux pays à économie en transition remplissant les conditions requises.

9. Le Directeur du secrétariat du Fonds multilatéral, M. Omar El Arini, a indiqué qu’aucune mesure n’avait encore prise pour donner effet à la décision XII/2.  Cependant, la Malaisie et la Thaïlande avaient adressé deux plans nationaux d’élimination des CFC, comportant chacun une stratégie de transition en matière d’inhalateurs à doseur, qui seraient examinés par la prochaine réunion du Comité exécutif du Fonds multilatéral, en décembre 2001.

10. M. Michael Graber, Secrétaire exécutif par intérim du secrétariat de l’ozone, a indiqué que le secrétariat du FEM était d’avis que l’élimination des inhalateurs à doseur nécessiterait davantage de fonds et que le montant des sommes qui seraient mises à disposition serait fixé par le Conseil du FEM en décembre 2001.

11. Le représentant du secrétariat a fait observer que le nouveau Manuel relatif aux demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles avait été publié en 2001 et distribué à toutes les Parties.  Il pouvait également être consulté sur les sites Web suivants : http:/www.unep.org/ozone/Handbook2000.shtml et http:/www.teap.org.

12. Le Groupe de l’évaluation technique et économique avait examiné les questions concernant la campagne de production de chlorofluorocarbones destinés aux inhalateurs à doseur fonctionnant avec ces produits.  Le Groupe ainsi que son Comité des choix techniques pour les aérosols avaient conclu que l’approche la plus indiquée consisterait à continuer à assurer des approvisionnements ponctuellement aussi longtemps que possible.  Il serait préférable que la campagne finale de production survienne aussi tard que possible durant la phase de transition.  La vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée avait examiné cette question et proposé que le Groupe de l’évaluation technique et économique poursuive ses travaux sur un nombre limité de points précis.

13. S’agissant de la décision XII/6, le représentant du secrétariat a souligné qu’au 20 août 2001, 17 des 175 Parties tenues de communiquer des données pour 1998 ne l’avaient pas fait.  Au total, 158 Parties (117 visées à l’article 5 et 41 non visées audit article) avaient communiqué des données.  Vingt-et-une des 175 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2001 ne l’avaient pas fait.  Cent-cinquante-quatre Parties (111 visées à l’article 5 et 43 non visées audit article) avaient communiqué des données.  Au 30 septembre 2001, 99 (73 visées à l’article 5 et 26 non visées audit article) des 175 Parties qui auraient dû communiquer des données pour 2000 l’avaient fait.

14. Au sujet de la décision XII/7, le représentant du secrétariat a indiqué que depuis la douzième Réunion des Parties, 5 Etats (Cambodge, Cap-Vert, Palaos, Sierra Leone et Somalie) étaient devenus Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et au Protocole de Montréal.  Il a précisé que 11, 17 et 20 Parties au Protocole de Montréal avaient respectivement ratifié les Amendements de Londres, de Copenhague et de Montréal, ce qui portait à 181 le nombre total des Parties à la Convention de Vienne, à 180 le nombre total des Parties au Protocole de Montréal, à 153 le nombre des Parties à l’Amendement de Londres, à 128 le nombre total des Parties à l’Amendement de Copenhague et à 63 le nombre des Parties à l’Amendement de Montréal.

15. Les ajustements de Beijing étaient entrés en vigueur le 28 juillet 2000.  L’Amendement de Beijing, adopté par la onzième Réunion des Parties en 1999, aurait dû entrer en vigueur le 1er janvier 2001 si 20 instruments de ratification, d’adhésion ou d’approbation avaient été remis au Dépositaire à cette date.  Cette condition n’ayant pas été remplie à la date indiquée, l’Amendement n’entrera en vigueur que le quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle cette condition aura été satisfaite.  Au 30 septembre 2001, 11 Parties seulement (Canada, Chili, Finlande, Gabon, Jordanie, Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Palaos, République tchèque, Sierra Leone et Somalie) avaient ratifié l’Amendement de Beijing.  Le représentant du secrétariat a souligné qu’il était nécessaire, si l’on voulait assurer la protection de la couche d’ozone, que tous les pays ratifient les amendements.

16. Le Président a indiqué qu’il s’était rendu dans certains petits Etats insulaires du Pacifique auxquels il avait instamment demandé de ratifier la Convention et le Protocole ainsi que les amendements y relatifs.  Il semblait probable que ceux de ces pays qui n’avaient pas encore ratifié ces instruments le feraient dans un proche avenir et il convenait de noter que d’une façon générale les petits Etats insulaires du Pacifique ratifiaient la Convention et le Protocole mais également tous les amendements y relatifs dans la foulée.

17. S’agissant de la décision XII/8, le représentant du secrétariat a indiqué que le Groupe de l’évaluation technique et économique avait créé un groupe d’étude des techniques de destruction et un groupe d’étude des choix techniques et économiques en matière de récupération, de valorisation et de stockage des substances appauvrissant la couche d’ozone après que le secrétariat eut diffusé, en consultation avec le Groupe, une lettre aux Parties sur son site Web leur demandant de désigner des experts qualifiés au fait des techniques de destruction afin qu’ils fassent partie de ces groupes d’étude.  Les Parties suivantes ont désigné des candidats : Allemagne, Australie, Brésil, Canada, Chili, Etats-Unis d’Amérique, Inde et Japon.

18. Le secrétariat avait coopéré avec le secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination dans ce domaine et ce dernier avait établi une note sur l’élimination des substances réglementées visées par le Protocole de Montréal et les amendements y relatifs destinées à la dix-huitième session du Groupe de travail technique de la Convention de Bâle qui a eu lieu à Genève, du 18 au 20 juin 2001.

19. A sa dix-huitième session, ce groupe de travail avait examiné un document sur l’élimination des substances réglementées par le Protocole de Montréal et les amendements y relatifs et s’était félicité de l’occasion qui lui était ainsi offerte de coopérer avec le Groupe de l’évaluation technique et économique du Protocole de Montréal.  Ce dernier s’était déclaré satisfait de la coopération avec les experts de la Convention de Bâle et avait recommandé que celle-ci s’effectue principalement par courrier électronique et qu’elle soit complétée par une ou plusieurs réunions de coordination.

20. S’agissant de la décision XII/10, le représentant du secrétariat a indiqué que le secrétariat avait présenté un rapport à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur les trois options exposées au paragraphe 45 du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/21/2, et dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/21/2/Corr.1.  Dans ce même rapport figuraient les observations des experts, des groupes et des organisations intéressés sur les éléments de l’étude proprement dite.

21. La vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée avait décidé que l’option a) offrait le meilleur moyen de mener à bien l’étude.  En conséquence, la réunion avait décidé de demander au secrétariat de l’ozone d’entreprendre une étude, en consultation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, l’Organisation mondiale des douanes, la Division technologie, industrie et économie du PNUE et l’Organisation mondiale du commerce, et de remettre un rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion en vue de son examen par les Parties en 2002.

22. A sujet de la décision XII/14, le représentant du secrétariat a indiqué que le secrétariat avait informé le secrétariat du FEM de la demande adressée au Fonds l’invitant à dire s’il entendait à l’avenir continuer à fournir une assistance aux pays à économie en transition dans le domaine des substances appauvrissant la couche d’ozone.

23. Le secrétariat du FEM avait établi un document intitulé « Financing of activities to address ozone layer depletion » (Financement des activités visant à remédier à l’appauvrissement de la couche d’ozone) (document GEF/C.17/Inf.13) qui avait été présenté à la réunion du Conseil du FEM tenue à Washington du 9 au 11 mai 2001.  A cette occasion, le Conseil du FEM avait décidé de demander au secrétariat du FEM d’établir un document sur les coûts et incidences opérationnelles éventuels d’une participation au financement des activités des pays à économie en transition visant à remplacer les HCFC, le bromure de méthyle et les substances apparentées conformément aux dispositions du Protocole de Montréal, document qui serait soumis à l’examen du Conseil à sa réunion de décembre 2001 et examiné à l’occasion des débats sur la troisième reconstitution du Fonds d’affectation spéciale du FEM.  Le secrétariat de l’ozone a également communiqué au secrétariat du FEM des renseignements sur la consommation et la production de bromure de méthyle et de HCFC des pays à économie en transition et a eu une entrevue avec un représentant du secrétariat du FEM au cours de laquelle cette question a été examinée ainsi que la possibilité d’obtenir des exemplaires des rapports du FEM sur l’exécution de ses projets qui pourraient être utiles aux débats du Comité d’exécution.

24. S’agissant de la décision XII/15, le Tresorier, M. Theodor Kapiga a indiqué que les annonces de contribution au Fonds d’affectation spéciale du Protocole de Montréal pour 2001 s’élevaient à 3 004 000 dollars dont 2 055 000 avaient été versés au 30 septembre 2001.  68,4 % des sommes annoncées avaient donc été versées alors qu’habituellement à cette date de l’année, au cours des dix années écoulées depuis la création du Fonds d’affectation spéciale le pourcentage avait été d’environ 40 %.  Le montant des contributions non versées au cours des années précédentes s’élevait à 3 692 000 dollars au début de 2001.  Au 30 septembre 2001, 745 000 dollars avaient été versés, ce qui représentait 30 % des sommes annoncées alors qu’habituellement ce pourcentage était de l’ordre de 20 % à cette date de l’année.  Cependant, on s’était aperçu à l’usage que les Parties finissaient par verser leurs contributions à condition de le leur rappeler suffisamment souvent.

25. Le montant du budget approuvé pour 2000 était de 3 680 000 dollars alors que les dépenses effectuées s’élevaient à 2 716 000 dollars.

26. Le Trésorier a également indiqué que les contributions annoncées au Fonds d’affectation spéciale de la Convention de Vienne pour 2001 s’élevaient à 296 000 dollars dont 203 000 avaient été versés au 30 septembre 2001.  Cette somme représentait 68,5 % du montant total annoncé alors qu’habituellement à cette date de l’année le pourcentage était de l’ordre de 45 %.  Le montant des contributions non versées au cours des années précédentes était de 535 000 dollars au début de 2001.  Au 30 septembre 2001, 69 000 dollars seulement avaient été versés, ce qui représentait 13 % des sommes annoncées alors qu’habituellement à cette date de l’année le pourcentage était de l’ordre de 27 %.

27. Le montant du budget approuvé pour 2000 était de 371 000 dollars alors que le montant des dépenses effectuées s’élevait à  201 000 dollars.

28. Un autre représentant du secrétariat a indiqué qu’une assistance avait été fournie pour permettre aux experts des pays visés à l’article 5 de prendre part aux travaux des groupes d’évaluation et à leurs organes subsidiaires;  cette participation était la suivante : 19 experts pour le Groupe de l’évaluation technique et économique, 90 experts pour les comités des choix techniques du Groupe de l’évaluation technique et économique, un coprésident du Groupe de l’évaluation scientifique et un coprésident du Groupe de l’évaluation des incidences sur l’environnement.

29. Répondant à une question d’un membre du Bureau, le Trésorier a exprimé l’avis selon lequel le pourcentage relativement élevé des contributions versées s’expliquait probablement par le fait que l’on ne cessait de rappeler aux Parties de verser leurs contributions.  Il a également précisé que pour une bonne part les contributions non versées étaient celles de pays qui versaient de très importantes contributions au Fonds multilatéral;  il s’est déclaré assuré qu’en temps utile ces pays verseraient également leurs contributions aux Fonds d’affectation spéciale dont les montants étaient relativement peu importants.

30. A sujet de la décision XII/16, le représentant du secrétariat a indiqué que le secrétariat avait organisé la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée à Montréal du 24 au 26 juillet 2001 immédiatement après la trente-quatrième réunion du Comité exécutif, en étroite consultation avec le secrétariat du Fonds multilatéral.  Il a chaleureusement félicité le Directeur du secrétariat du Fonds multilatéral ainsi que tout son personnel dont l’assistance avait été parfaite.

31. S’agissant de la décision XII/18, le représentant du secrétariat a indiqué que les préparatifs en vue de la tenue de la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Colombo, du 16 au 19 octobre 2001, étaient pratiquement terminés.  Il a indiqué que le secrétariat était reconnaissant au Gouvernement du Sri Lanka d’avoir fait le nécessaire à cet effet, et notamment d’avoir entrepris des travaux pour améliorer les installations du Centre de conférences.

32. Un autre représentant du secrétariat a indiqué que le secrétariat était prêt à parer à toute éventualité.

IV. EXAMEN DES DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS A L’INTENTION 

DE LA TREIZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

33. Un représentant du secrétariat a passé en revue la documentation établie pour la treizième Réunion des Parties.  Il a indiqué que tous les documents étaient disponibles dans les six langues de l’Organisation des Nations Unies ainsi que sur le site Web du secrétariat de l’ozone.

34. Un autre représentant du secrétariat a rappelé qu’à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée neuf documents de séance avaient été soumis et examinés.  Comme vraisemblablement toutes les questions qui y étaient traitées seraient à nouveau examinées à la prochaine Réunion des Parties, ces neuf documents étaient une nouvelle fois mis à disposition dans les six langues de l’Organisation des Nations Unies.

V. QUESTIONS DIVERSES

Secrétaire exécutif du secrétariat de l’ozone
35. Le Président a informé le Bureau qu’il avait écrit, en son nom, au Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l’environnement pour lui faire part du fait que le poste de Secrétaire exécutif du secrétariat de l’ozone demeurait vacant 18 mois après le départ du précédent Secrétaire exécutif.  Il croyait comprendre que le Directeur exécutif adjoint du Programme des Nations Unies pour l’environnement aborderait cette question dans l’allocution qu’il prononcerait à la Réunion des Parties.

Groupe de travail sur les modalités de reconstitution du Fonds multilatéral
36. Le Président a rappelé qu’à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un groupe de travail présidé par le Brésil avait été créé pour examiner les modalités de la reconstitution du Fonds multilatéral.  Il avait maintenant l’intention de limiter la composition du groupe de travail, toujours présidé par le Brésil, à 14 membres seulement dont sept proviendraient de Parties visées à l’article 5 et sept de Parties qui n’y étaient pas visées.  Il proposait aux membres du Bureau de demander aux participants aux réunions des différentes régions d’examiner la question des candidatures au groupe de travail.

Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone
37. Un représentant du secrétariat a indiqué que le Bureau du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies avait demandé des renseignements au secrétariat sur la Journée internationale pour la protection de la couche d’ozone, et qu’il avait inséré ces renseignements dans son message aux gouvernements du monde entier, les exhortant à ne pas se relâcher dans leurs efforts visant à protéger et à reconstituer la couche d’ozone.  Il a fait état des diverses initiatives entreprises par le secrétariat en collaboration avec les gouvernements, le Programme des Nations Unies pour l’environnement et d’autres organisations en faveur de la Journée internationale, et en particulier de la cérémonie organisée par le secrétariat dans une exploitation s’occupant de floriculture qui n’utilisait pas le bromure de méthyle.

VI. ADOPTION DU RAPPORT

38. Le Bureau a décidé de confier au Rapporteur et au secrétariat la mise au point de la version finale du présent rapport.

VII. CLOTURE DE LA REUNION

39. Le Président a déclaré la réunion close le 15 octobre 2001 à 11 h 10.
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